
ASPTT Bar le Duc Handball : Projet Club Qualité 
 

CAP 2008 : synthèse 
 
Pourquoi CAP  2008 ? 

En 2008, la section Handball de l’ASPTT Bar le Duc aura 50 ans. Véritable cap, ce doit 
être l’occasion de nous fixer des objectifs ambitieux, mais réalistes. 

 
Les axes du projet : 

1. Développer la pratique du handball, permettre la pratique au plus grand nombre 
2. Accéder et se maintenir au niveau National  
3. Structurer, gérer, communiquer, moderniser    

 
1. Le projet sportif 

 
¾ Relations avec le milieu scolaire : Ecole primaire et Collèges 

Dans le respect des textes relatifs à la pratique sportive en milieu scolaire, 
interventions (dans et hors temps scolaire) en liaison avec la municipalité, le Comité 
Meuse de handball, l’enseignement primaire,l’USEP et la DDJS (CEL, CJS). 
 
¾ Développement de la pratique sportive pour le plus grand nombre 

Mise en place d’opérations d’accessibilité à la pratique du handball et du mini 
handball, pendant les petites et les grandes vacances scolaires pour les enfants de 
8 à 15 ans (tournois de quartiers, tournois de rue, centre de loisirs sportifs, etc. …). 
 
¾ Pratique loisir 

Permettre aux pratiquants désireux de s’orienter vers une pratique de loisirs  de 
trouver les conditions nécessaires à leurs attentes.  
 
¾ Relais des politiques des collectivités 

- Participer aux actions mises an place par la Ville (Fête du Sport), la DDJS (sport 
et violence), le Conseil Général, la Région, … contribuer à la vie sociale ;  
- Développer et animer l’Ecole de Sport : valoriser le label Qualité de la FFHB ; 
- Participer à l’animation de la Ville de Bar le Duc et de ses environs ; 
- Assurer la promotion de Bar le Duc et du département de la Meuse. 
 
¾ Objectifs sportifs 

A l’horizon 2008, les objectifs sportifs sont les suivants :  
- Equipes seniors F et G Î Accéder au niveau National et s’y maintenir ; 
- Equipes de jeunes -18 F et G Î participer régulièrement au Chpt de France. 
 
¾ Arbitrage 

Favoriser les vocations, détecter et former.  
 
¾ Développement du handball dans la CODECOM et le Département 

En liaison avec les instances sportives (Comité, Ligue, Fédération) : 
- Intervenir dans les villages de la CODECOM, dans et hors temps scolaire, 
- Aider à la création de nouveaux clubs (mesures incitatives de la FFHB),  
- Travailler sur le parrainage de clubs, sur le club départemental comme incubateur 
de clubs (dispositions prévues par la FFHB). 
Î Proposer, dans la zone d’intervention de l’ASPTT, des niveaux de jeux 
complémentaires aux jeunes meusiens : départemental, régional, national.  
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2. Les moyens  
 

¾ Structures : poursuivre la structuration  
- Organisation fonctionnelle : préciser les rôles et missions des différentes fonctions et 
instances, créer un Bureau Directeur   
Î Responsabiliser et impliquer davantage de personnes dans la vie du club ; 
- L’organisation structurelle : favoriser le travail en commissions, renforcer la Commission 
Communication, mettre en place et faire fonctionner la Commission Sponsors Partenaires 
- Organisation sportive : accroître le rôle de la Commission Technique, envisager la 
création de la fonction de responsable technique.  
 

¾ Formation  
- Accentuer l’effort de formation vers les encadrants, accompagnants, arbitres, dirigeants. 
Une politique orientée vers une formation de haut niveau est incontournable. La formation 
du jeune joueur (se) est une priorité absolue. 
 

¾ Communication  
Définir et mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour d’une part, améliorer la 
communication interne et d’autre part, assurer la promotion du club et du handball.  

 
¾ Ressources humaines 

- Pérenniser l’emploi jeune ;  
- Opportunité d’un(e) deuxième permanent(e) ? 
- Augmenter le nombre d’encadrants diplômés ; 
- Augmenter le nombre d’accompagnants d’équipes, de dirigeants actifs.   
Î Intégrer et impliquer davantage de parents et de bénévoles ; 
 

¾ Ressources financières 
- Demande de convention pluriannuelle déposée à DDTFP pour assurer une partie du 
financement de l’emploi jeune ; 
- Contractualiser avec les collectivités ; Contrat d’objectif avec le Conseil Général ; 
- Facturation des prestations réalisées par l’ASPTT ; 
- Développement du partenariat avec les entreprises ; 
- D’une manière générale, rechercher et développer toutes les sources de financement   
 

¾ Moyens matériels 
- Acquisition des matériels pédagogiques et sportifs nécessaires, entre autres : 

Micro portable + logiciel,  
Magnétoscope + caméscope 
Vidéothèque  

- Acquisition des matériels administratifs nécessaires, entre autres : 
Renouvellement : Micro ordinateur, imprimante  
Logiciel de gestion d’un club : licenciés, trésorerie, … 

- Acquisition ou élaboration de moyens de communication : plaquette club, … 
 
¾ Installations sportives 

- Spécialisation du gymnase Bradfer pour le handball, envisager l’extension du nombre de 
places assises pour augmenter la capacité d’accueil de spectateurs 
- Besoin d’un gymnase complémentaire ? 
- Création d’un club house sur place, au gymnase Bradfer, réservé au handball 
- Souhait de pouvoir utiliser une salle pouvant accueillir 1000 à 2000 personnes pour 
permettre l’organisation de matchs de gala ou tournois (internationaux) de haut niveau.  
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